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Fonctionnement
Question écrite n° 8543

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les difficultes croissantes
que rencontrent les assistantes sociales scolaires dans l'exercice de leur mission au service de la protection des
mineurs en danger. La plupart de ces assistantes sociales, tres presentes sur le terrain, exercent dans trois ou
quatre etablissements pour un secteur qui depasse les 2 500 eleves prevus par les textes. En outre, leur budget
« frais de deplacement » a ete reduit de 16 p. 100, ce qui les oblige a rester dans leurs residences
administratives. Face a cette degradation de leurs conditions de travail, les assistantes sociales scolaires lui
demandent la creation de postes budgetaires et l'augmentation de leurs frais de deplacement.

Texte de la réponse

Dans le projet de loi de finances pour 1994, les credits de fonctionnement des services exterieurs, affectes par
les decisions d'annulation et de gel prises au mois de fevrier 1993, ont ete remis a leur niveau initial, soit une
augmentation generale de 15,4 p. 100 par rapport aux credits disponibles en 1993. Cet effort devrait permettre a
nouveau une prise en charge plus normale des frais des personnels soumis a des deplacements professionnels.
Dans l'immediat et afin de repondre aux problemes les plus urgents, une somme d'un montant de 3,25 millions
de francs a pu etre debloquee et repartie entre les academies, avec instructions donnees aux services de
consacrer ces credits exclusivement au remboursement des frais de deplacement des personnels. En outre, une
enveloppe supplementaire de 9,2 millions de francs dont 5,4 au titre du collectif budgetaire, en fin d'annee,
completera ce dispositif. C'est donc une somme globale de 12,45 millions de francs qui a ete consentie a titre
exceptionnel par le Gouvernement.
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